
Page d'accueil   Droit fédéral   Recueil systématique   Droit interne   2 Droit

privé – Procédure civile – Exécution   27 Procédure civile   272 Code de procédure civile

du 19 décembre 2008 (CPC)

(1)
>

(2)
>

(3)
>

(4)
>

(5)
>

(6)
>

  Art. 26 Entretien et dette alimentaire

Le tribunal du domicile de l’une des parties est

impérativement compétent pour statuer sur les actions

indépendantes en entretien intentées par des enfants

contre leurs père et mère et des actions intentées contre

des parents tenus de fournir des aliments.
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